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RAPIDO PIZZA/MAMA PIZZA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 février 2025 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP du 11/02/25, enregistré le 17/02/25, au SIE du VAUCLUSE, dossier 2025 00007872
ayant pour référence 8404P01 2025 A 00524
RAPIDO PIZZA, SAS au capital de 1000 euros, dont le siège social est au 81 Av Charles de Gaulle 84130
LE PONTET, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n°828 965 111, a vendu à
MAMA PIZZA, SAS au capital de 500 euros, dont le siège social est au 87 Av Charles de Gaulle 84130
LE PONTET, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 940 353 907,
Son fonds de commerce de restauration rapide et pizzeria qu’il exploitait au 87 Av Charles de Gaulle
84130 LE PONTET sous l’enseigne RAPIDO PIZZA, au prix de 13000 euros, avec entrée en jouissance au
11/02/25.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au cabinet de Me Hichem DEROUICHE sis 34
Av Gustave GOUTAREL 84130 LE PONTET.
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POGGIA PROVENCE
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POGGIA PROVENCE
SAS au Capital de 2 000 000 euros

Siège social : 126 Allée des Temps Perdus  – 84300 CAVAILLON
387 811 193 RCS AVIGNON

suivant décisions de la présidente du 31.12.2024, la société AG2C,  SARL au capital de 1 000 €, dont le
siège social est 2, Impasse Mireille à MAILLANE (13910), immatriculée sous le numéro 937 904 472 RCS
TARASCON, représentée par son Gérant, M. Guillaume CLEMENT a été nommée Directeur Général  à
compter du 01.01.2025,en remplacement de M Guillaume CLEMENT révoqué a effet du 31.12.2024.
Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


20 avril 2026 |

Ecrit par le 20 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/31/   3/15

LOGIC’GRAM
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Logic’Gram
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 60 chemin de Fontanille
Eden Village – Bâtiment Eucalyptus, 84140 MONTFAVET

395347958 RCS Avignon
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 26 février à 10 heures a décidé :
–  de  transférer  le  siège  social  du  60  chemin  de  Fontanille,  Eden  Village  –  Bâtiment  Eucalyptus,
84140 MONTFAVET au 8 traverse Butavent 26110 VINSOBRES à compter du 28 février 2025, et de
modifier en conséquence l’article 4 des statuts.
POUR AVIS
Le Président
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CLIM ECO
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Dénomination : CLIM ECO.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 1000 euros.
Siège social : 345 Rue CHARLES PEGUY, 84100 ORANGE.

930176284 RCS d’Avignon.
CLÔTURE DE LIQUIDATION

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 11 février 2025, les associés ont approuvé
les comptes de liquidation, donné quitus au liquidateur Monsieur MICHAEL GROSLAMBERT demeurant
345 RUE CHARLES PEGUY, 84100 ORANGE et prononcé la clôtured e liquidation de la société.
La société sera radiée du RCS du AVIGNON.
Le liquidateur
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Dénomination : ASR RENOV.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 25 lotissement les coudelières 2, 84250 Le Thor.
Objet  :  Travaux  d’installation  et  montages  électriques  en  toutes  tensions,  dans  les  bâtiments
constructions et ouvrages divers Travaux de génie climatique installation de système de chauffage et de
refroidissement.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 6000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Monsieur AZEDDINE EL BALBOUL 25 lotissement les coudelières 2 84250 LE THOR.
Directeurs généraux : Monsieur REMY PASTERGUE Quartier des Lones 1089 chemin des Garrigues de
Monteux 84200 CARPENTRAS, Monsieur FUENTES Stephane Lot Les Lauriers Chemin Vieux 84250 LE
THOR et Monsieur EL BALBOUL Assiz 4989 route d’Avignon 84210 PERNES LES FONTAINES
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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AOB AVIGNON
SARL au capital de 50 000 €

28 place de l’horloge, 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON n° 911 171 387

POURSUITE D’ACTIVITE
Suivant PV en date du 28/06/2024, prenant effet ce jour, l’AG statuant en application des articles L
223-42, al. 1 et L 225-248, al. 1 du Code de Commerce, a décidé de ne pas prononcer la dissolution
anticipée de la société.
Validation : RCS AVIGNON.
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Le 24 janvier 2025, la SAS UN AIR D’ICI, capital 115750 €, siège 850 Ch. de Villefranche ZAC Bellecour
4 84200 CARPENTRAS, 433902491 RCS AVIGNON a, en qualité d’associée unique de la SAS MERCH
BOX, capital 5000 €, siège 850 Ch. de Villefranche, ZAC Bellecour 4, 84200 CARPENTRAS, 892271859
RCS AVIGNON, décidé la dissolution anticipée de ladite Société par confusion de patrimoine et sans
liquidation, conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du Code civil.
Cette dissolution entraîne la transmission universelle du patrimoine de MERCH BOX au profit d’UN AIR
D’ICI, sans liquidation, sous réserve de l’absence d’opposition à l’issue du délai de 30 jours à compter de
la date de publication au BODACC, les créanciers sociaux n’aient pas formé opposition à la dissolution ou,
en cas d’opposition, que celles-ci soient rejetées en première instance ou que le remboursement des
créances ait été effectué ou les garanties constituées.
Cette dissolution a fait l’objet d’une déclaration auprès du RCS d’AVIGNON.
Les oppositions doivent être présentées devant le Tribunal de commerce d’AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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MENUIZ CONSEIL 84
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions simplifiée
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 178 allée Yves Hilare
Zone artisanale Joncquier Morelles Ouest 84850 CAMARET-SUR-AIGUES

538 730 805 RCS AVIGNON
AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes de décisions constatées dans un procès-verbal en date du 18 décembre 2024, l’Associé
Unique a décidé la transformation de la Société en société par actions simplifiée à compter du même
jour, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 10 000 euros.
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Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément de
la collectivité des associés.
Sous sa forme à responsabilité limitée, la Société était gérée par Carlos MARTINS TORRES.
Sous sa nouvelle forme de société par actions simplifiée, la Société est dirigée par :
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : La société LOUJURO, société Société à Responsabilité Limitée à associé
unique au capital de 690 000 euros, ayant son siège social 71 chemin de Bel Air 84100 ORANGE,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 937 517 266 RCS AVIGNON,
Représentée par Carlos MARTINS TORRES.
Pour avis
La Gérance
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Aux termes du PV en date  du 29.07.2021 de la  société  MLA,  SCI  au capital  de  100 euros  sis  à
CAVAILLON (84300) 316 Chemin de Fugueyrolles, RCS AVIGNON 792 654 998, il a été constaté :
– Démission des fonctions de gérant de M MABILLE Laurent
– Nomination de Mme FERNANDEZ Anita demeurant PLAN D’ORGON (Bouches du Rhône) 146 rue des
cerisiers en qualité de gérante à compter du 29.07.2021
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

LAURIER/ENTRACTE
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Date de téléchargement de justificatif : 20 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 février 2025 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres LAPEYRE,
DUCROS et AUDEMARD

Notaires associés
à Avignon (Vaucluse)

1 rue des Ciseaux d’or
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Me Manuel  ANCELLE,  de la  SCP LAPEYRE DUCROS AUDEMARD, notaires
associés à AVIGNON (84000), 1 rue des Ciseaux d’Or, numéro CRPCEN 84001, le 14 février 2025,
enregistré  au  SPFE  VAUCLUSE,  le  19  février  2025,  dossier  2025  00008208  référence  8404P01
2025N00323,
La sté LAURIER, SARL au capital de 7.623€, ayant siège à AVIGNON (84000) 5 Place Louis Pasteur,
RCS AVIGNON 350 933 164
A cédé à la sté ENTRACTE, SARL unipersonnelle en formation, au capital de 1.000€, ayant siège à
AVIGNON (84000) 5 place Louis Pasteur
Un fonds de commerce de RESTAURANT, SNACK, BAR, sis à AVIGNON (84000) 5, place Louis Pasteur,
connu sous le nom commercial L’ENTRACTE moyennant le prix de 100.000€ (éléments incorporels :
80.000€, matériel : 20.000€)
Transferts de propriété et de jouissance le 14 février 2025.
Les oppositions seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
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Le notaire.
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Suivant acte SSP du 25/02/2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : SCI
Dénomination : MANIAL
Capital : 1 000 €
Siège : 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la  construction,  la
location, la cession de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de bureaux ou à usage
résidentiel.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
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Les  parts  sociales  sont  librement  cessibles  entre  associés,  conjoints,  ascendants  et  descendants
uniquement.
Gérant : Monsieur Alexandre BARTHE demeurant 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHÂTEAUNEUF-DE-
GADAGNE
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Suivant acte SSP du 25/02/2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME SOCIALE : SCI
DENOMINATION : ZONE VERTE
CAPITAL : 100 €
Siège : 2 AVENUE ALPHONSE DAUDET 84130 LE PONTET.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : –
l’acquisition, la gestion, l’administration, la mise en valeur, la transformation, la construction, la location,
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la cession à titre exceptionnel de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de bureaux
ou à usage résidentiel.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 100,00 €.
Les  parts  sociales  sont  librement  cessibles  entre  associés,  conjoints,  ascendants  et  descendants
uniquement.
Gérant : Monsieur Philippe DELMAS demeurant 1 bis rue LAMARTINE 84130 LE PONTET
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